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La crise est
devantnous

Lacrise est devant nous. Leur
crise qu’ils nous font subir.
Leur crise qu’ils utilisent pour

nous saigner toujours plus. Leur
crise qui nous éloigne de jour en
jour de ce qui avait été promis
comme l’Europe des peuples.
Ces fossoyeurs du bonheur des
peuples se remplissent la besace à
ras-bord pour ne laisser que des
miettes à ceux dont la vie se ré-
sume de plus en plus en une course
poursuite pour simplement sur-
vivre.
La règle d’or est une autre expres-
sion du TINA (There Is No Alterna-
tive) chère à la « dame de fer ».
L’horizon indépassable du capita-
lisme, la fin de l’histoire, que n’a-t-
on entendu des ces « réalistes »,
défenseurs affichés ou honteux du
capitalisme.
Les politiques d’austérité s’ajoutant
les unes aux autres, mettent en
place un cercle vicieux qui nous en-
traîne inexorablement vers la ré-
cession. Et c’est à un véritable recul
de société que le capital (la droite et
le grand patronat) nous convie.
Aujourd’hui, ce système va mal,
trèsmal. Et de son sein, la bête im-
monde refait surface. Marcher sur
les terres du Front de la Haine n’a
fait que le renforcer : l’UMP et
S a r k o z y

portent une lourde responsabilité. L’extrême droite prend du galon un
peu partout en Europe car elle sait féconder le malheur des gens dé-
munis de perspectives d’un futur décent.
Il est de la responsabilité des syndicats de combattre la peste brune
et ses affidés. La CGTR entend mener des actions auprès des tra-
vailleurs afin de dévoiler le vrai visage du FN raciste et xénophobe,
capitaliste et anti ouvrier, anti démocratique et antirépublicain. Cette
tache honteuse sur notre peuple coloré doit être effacée par
l’inlassable explication de la face cachée de ce parti.

IVAN HOAREAU
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
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Lesystème capitaliste connaît
une nouvelle crise et, pour la
1ère fois de son histoire, la

note de la dette des États-Unis est
abaissée.
La crise de l'endettement privé
s'est traduit par la dette publique.
Le renflouement des banques pré-
datrices en 2008 par les États a été
payé par les contribuables. Cette
crise, aujourd'hui financière et
économique, se fonde en une crise
globale. C'est dire qu'elle est to-
tale, systémique. La dimension fi-
nancière du capitalisme lui est
consubstantielle.
Ralentissement de la croissance
et récession s'accompagnent et
s'alimentent de politiques
d'austérité qui favorisent en re-
tour la contraction de l'économie.
Et les salariés paient la crise
créée par les spéculateurs, homo
économicus du capitalisme.
La “maîtrise” des états et sociétés
par les marchés financiers n'est
pas tombée du ciel. Elle vient de
décisions politiques prises par des
gouvernements de droite et de
“gauche”, ces derniers, souvent,
montrant un volontarisme à faire
pâlir les plus libéraux.
Ce qui a participé, entre autres, de
la désaffection d'une partie de
l'électorat de gauche.
Manifestement, la bataille
idéologique est aujourd'hui trop
souvent gagnée par la droite de-
vant une gauche molle qui n'ose
plus défendre son identité, ses
points de vue enfonçant les digues
de la solidarité, de la république.
Sur les débats sociétaux tels que
la place du travail dans la société,
la répartition des richesses, la
question du salaire porteur de
droits sociaux, la politique fiscale
(notamment la rengaine du « Trop
d'impôts… tue l'impôt », non perti-
nente si n'est pas interrogé le type
de société voulue et la fonction
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La politique systématique de
baisse du coût du travail participe
à la dévalorisation du Travail et
partant, du salaire, à la mise à
mort de la protection sociale pour
le plus grand bénéfice des spécu-
lateurs. C'est un autre type de so-

ciété qui fait place nette à la
privatisation, et sous couvert
d'activation des dépenses pas-
sives, se révèle son caractère in-
trinsèquement de classe. Sans
vergogne, les pauvres, les mis-
éreux, les exclus de la société
sont accusés d'être responsables
de leur sort, comme le travailleur
le serait de son accident dans
l'entreprise. Le droit du travail est
de plus en plus remplacé par le
droit commercial et/ou civil à par-
tir du fétichisme libéral sur l'é-
galité entre les parties.
Le vote de l'impôt par le par-

lement exprime la souveraineté
du peuple. Par là, il se dote des
moyens de la politique qu'il a
choisie démocratiquement. Au-
jourd'hui, les parlements seraient
sommés de s'autocensurer sur
l'autel du Veau d'or.
À l'image du "Pacte Euro +" qui
vise à encadrer les politiques na-
tionales sur des questions de choix
de société (politique budgétaire,
gestion dumarché du travail,…), le
déficit démocratique de l'Union
Européenne se creuse et cette
dernière tourne de plus en plus le
dos à une Europe des peuples.
La règle d'or sert le Veau d'or. Elle
renie le choix politique puisqu'elle
impose une politique. Elle est,
fondamentalement, anti démocra-
tique. Le recours à la dette dans
une politique contracyclique de
relance est un outil pour les États
et sa suppression reviendrait à
priver ceux-ci d'un élément es-
sentiel de leurs politiques. Un État
prévoyant doit pouvoir emprunter
pour financer des dépenses so-
cialement utiles, "rentables" à
moyen et long termes.
Il ne s'agit pas de faire l'apologie
de la dette publique. En effet, le
niveau d'endettement de bien des
États est inquiétant et la charge
de la dette obère bien des
dépenses utiles.
Mais le niveau de la dette n'est
qu'un paramètre de l'équation et
l'interroger comme un tout n'est,
en soi, pas significatif.
Comment en est-on arrivé là ?
Quelles sont les causes du déficit
public ? Qui profite de la crise (les
docteurs Diafoirus qui se sont
penchés sur la Grèce ont aggravé
son mal) et qui en pâtissent ? À
quoi a seront dette ? À des
dépenses utiles comme la santé,
la formation générale et profes-
sionnelle, l'emploi, la hausse des
revenus comme élément de re-
lance de la croissance… ? Ou à
gonfler des bulles spéculatives,
sans rapport aucun avec l'é-
conomie réelle ? À la production
ou à la spéculation ?
Plusieurs éléments de solutions

hors des sentiers battus de la
règle d'or existent.
Entre autres, il faut augmenter les
salaires, les pensions de retraites,
les minima sociaux pour accroître
le pouvoir d’achat et la consom-
mation des ménages, principal
moteur de l’activité économique.
Pour cela, il faut abolir les traités
deMaastricht et de Lisbonne, don-
ner à la BCE un objectif de crois-
sance et de création d'emploi.
Il fautmettre en place une réforme
fiscale et sociale pour réduire les
inégalités et utiliser le crédit et l’é-
pargne au service de l'investisse-
ment productif et de la politique
industrielle, de l'emploi, du
développement. La création d'un
pôle financier public est une exi-
gence majeure.
Il faut taxer les transactions finan-
cières et utiliser ses recettes au
service de la satisfaction des be-
soins sociaux. Bref, il faut une
toute autre politique.
Alors, laissons la règle d'or aux
libéraux de tout poil. Et que la
gauche se garde de rivaliser avec
la droite sur un tel terrain. La
responsabilité serait irrespon-
sabilité. Rassurons les peuples et
non les marchés financiers.

citoyenne de la fiscalité), son degré
de justice, tant dans la répartition
de la charge fiscale que de sa re-
distributivité, la question de l'ap-
propriation sociale des moyens de
production et d'échange, la circu-
lation des capitaux..., la place de
“la classe ouvrière” et de la
“classemoyenne” dans les projets
de société, la garde a été baissée
devant les fausses évidences du
libéralisme.
Le déficit a commencé à se
creuser bien avant la crise, même
si celle-ci l'a amplifié. Il a, aussi,
été largement accru par l'actuel
gouvernement.
Par ailleurs, il provient plus de la
faiblesse des recettes que d'un
trop de dépenses.
Les critères récessifs de Maas-
tricht, le carcan du Traité de Lis-
bonne et leurs pendants dans les
politiques nationales, l'obsession
anti inflationniste de la BCE pesant
sur des revenus de plus en plus
faibles, des richesses de plus en
plus allouées à la spéculation, le
récent pacte "Euro +" sont des fac-
teurs de diminution des recettes
publiques, de l'emploi et d'entrave
au développement.

Les 150 mds € d'aides publiques
aux effets plus que contestables
sur l'emploi et l'aménagement
des territoires, le feu bouclier fis-
cal qui a laissé la place à une ré-
forme de l'ISF encore plus
favorable à "la France d'en haut",
les exonérations sur les heures
supplémentaires… appauvrissent
l'État et lemet à lamerci de la dic-
tature des marchés.

Organe de la Confédération
Générale du Travail de la Réunion

(C.G.T.R)
144, Rue du Général de Gaulle

BP 829
97476 Saint-Denis Cedex

Tél : 0262 90 93 40
Fax : 0262 20 36 63

Directeur de la Publication
Yves GRONDIN

Directeur de la Rédaction
Maximin BANON

Publicité
Communication Syndicale
97490 Sainte-Clotilde

Réalisation - Impression
PRINT 2000

2, rue Coco Robert
97438 Sainte-Marie
Tel : 0262 93 14 50



“

Le Travailleur Réunionnais n°487Le Travailleur Réunionnais n°486

Intervention

LaRéunion est à un tournant
de son histoire, à la croisée
des chemins.

Une politique d’austérité et des
facteurs internes exacerbant les
contradictions.
> 1ère récession depuis la Secon-
de Guerre mondiale : - 6 points
de PIB de 2008 à 2011 ;

> des fractures sociales pro-
fondes ;

> taux de chômage global de 30%
et des jeunes de 60 % ;

> cherté de la vie : surprix et bas
revenus ;

> des solidarités qui s’étiolent,
certaines qui finissent (désen-
gagement de l’État, stagnation

et diminution des fonds Eu-
ropéen-solidarité familiales, de
quartier…).

> place des RUP dans son envi-
ronnement géopolitique et
dans une UE en crise.

> une transition démographique
qui se ralentit.

> Quel nouveau paradigme de
développement ?

L’Europe et les nations qui la com-
posent sont à un tournant de leur
histoire. Loin de L’Europe des tra-
vailleurs et des peuples, c’est l’Eu-
rope des marchands qui nous
saignent.
Le Mécanisme Européen de Soli-
darité (MES), concocté en catimini,
où seuls 2 pays font la pluie et le
beau temps : l’Allemagne et la
France échappe à toute action ju-
ridique et autre.
Il s’agit d’ajustement structurel de
la Troïka (BCE, CE, FMI) comme le
FMI l’applique dans les pays en
voie de développement et qui a
abouti à accroître la misère et le
non développement.
Cet instrument politique
d’austérité nous conduit à la ré-
cession. Ainsi, 9 plans de rattra-
page pour la Grèce et le malade
meurt de ce remède.
La responsabilité de l’Allemagne,
notamment par sa politique de
tout exportation et des bas
salaires, dans la crise a été dénon-
cée par l’OIT.
Le couple diabolique Merkozy est
grandement responsable de la
“crise”.
Le Traité de Solidarité, de cohé-
sion et de Gouvernance (TSCG)
vise à imposer la Règle d’or au
détriment des peuples.
Il s’agit d’une grave atteinte à la
souveraineté des États et des peu-
ples (approbation préalable par la
CE des budgets nationaux).
Ce traité suppose qu’il n’y ait pas
d’alternative que la seule politique

Interventionde IvanHoareau
le 29 février 2012

de l’austérité par des capitalistes
avides de toujours plus de
richesses créées par les tra-
vailleurs.
La seule variable d’ajustement :
les salaires et la concurrence
entre les peuples soumis au poli-
tique de dumping social.
La TVA sociale et la hausse de 2
points de la CSG.
@Injustice : TVA est un impôt indi-
rect et CSG payé à 90% par les
salariés.
@Les prix vont-ils baisser et les
salaires vont-ils augmenter ? Les
patrons ne transformeront pas en
hausse salariale ou en emploi,
mais en profits supplémentaires
les gains tirés d'une baisse des co-
tisations. Pas de répercussion à la
baisse sur les prix. Et comme la
Réunion importe beaucoup, les
produits vendus localement se
renchériront.
@C'est un autre plan d'austérité.
@Fragilise notre système de pro-
tection sociale : choix d’une fisca-
lisation de la Sécurité Sociale et du
transfert de la charge de finance-
ment de l’entreprise au con-
tribuable.
Les accords compétitivité/emploi.
Aujourd’hui, la remise en cause du
salaire doit être acceptée par le
salarié. En cas de refus, peut être
licencié pour motif économique
mais possibilités de recours ju-
ridique et obligation de plan social.
Ce verrou sauterait aujourd’hui :
soit suspendre le droit de refus du
salarié pendant la durée de l’ac-
cord, soit maintenir ce droit, mais
en cas de refus, l’employeur li-
cencierait pour motif personnel.
Au delà des 35 h, vise à remettre
en cause la Durée Légale du Tra-
vail (DLT) et à faire primer le con-
trat sur la loi (Remise en cause
d'éléments essentiels du contrat
de travail (rémunération) sans ac-
cord du salarié).

Il faut changer de braquet, de
paradigme.
> sortir du traité de Lisbonne ;
> changer le rôle de la BCE :
qu’elle puisse prêter en dernier
ressort comme la FED, au taux
où elle emprunte sur les
marchés financiers, qu’elle
puisse aider les États en ra-
chetant les dettes souveraines.
Qu’elle se donne pour objectif
la croissance et non se focalise
sur l’inflation afin de sauver la
rente financière ;

> mutualiser les dettes ;
> abolir la règle d’or :
> mettre en place de pôles
publics de financement veillant
à une affectation des moyens
financiers au service du
développement et non de la
spéculation financière ;

> rendre au parlement européen
son vrai rôle.

Il faut une Europe des peuples,
de la solidarité.
Après la saignée en Grèce, en Es-
pagne, au Portugal, en Italie,…
notre tour viendra si nous ne com-
battons pas. Résistance.
L’appel de la CES pour dire non à
l’austérité et se prononçant contre
un traité européen est une pre-
mière !
L’action d’aujourd’hui dans tous
les pays européens rejoint les
questions posées par des événe-
ments sociaux de ces derniers
jours ici.

La vie chère : malgré le COSPAR,
rien n’a fondamentalement
changé. Des EGOM à la déclara-
tion du Président de la République,
en passant par le Comité Inter-
ministériel pour l’Outre-Mer, rien
de structurel n’a été fait, la profi-
tassion est toujours là, elle grandit
et alimente la crise. La situation
des Antilles, de Mayotte et à La
Réunion est intenable. Aucune
réponse n’a été apportée. Celle-ci
doit être globale et prendre en
compte l’Urgence Sociale.
Que l’État joue son rôle et fasse
jouer la concurrence libre et non
faussée qui lui est si chère (OPR).
Or, nous constatons que la volonté
politique de l’État n’existe pas.
Que les entreprises respectent
leurs obligations légales comme le
dépôt de leur bilan au greffe du tri-
bunal du commerce, qu’elles ou-
vrent leurs comptes où émargent
de trop nombreuses subventions
payées par le contribuable, sou-
vent sans autre justification que fi-
nancière.
La revendication salariale (qui
conditionne les minimas sociaux)
doit être au centre de la résolution
de la crise.
La responsabilité de ceux qui ont
empêché l’extension de la prime
Cospar, fermé dans leur horizon
comptable de court terme, est
éclatante.
À problématique globale, il faut
une réponse globale.

Les syndicats sont prêts à par-
ticiper, avec les forces vives du
pays, à des discussions et actions
pour que cessent les inégalités
sociales et la misère.

Encore faut-il qu’un partenariat
soit acté : qu’on se respecte les
uns les autres. Tout le contraire de
ce qui s’est passé récemment où
les syndicats ont été interpellés
publiquement (convoqués) par les
acteurs du récent mouvement sur
les carburants et les avaient
écartés au départ de leurs actions.

Zot y choisi la nature de l’activité
sportive, le terrain, les règles du
jeu, le tempo, et après y di a nou
vien joué.
Une analyse lucide, c’est-à-dire
débarrassée des préoccupations
politiciennes, de ces actions est
urgente : les contribuables payent
et les profiteurs encaissent. Nous
payons les profits des pétroliers.
Et ils osent crier victoire !
Parler au nom du peuple suppose
une représentativité. Une qualité à
agir au nom et pour le compte du
peuple. Les syndicats n’ont pas la
prétention de la revendiquer en
entier, mais en partie, et de façon
conséquente.
Oui à une action concertée, dans le
respect des uns et des autres,
pour le bien de notre population, et
notamment de nos jeunes sacri-
fiés sur l’autel du Dieu Mammon.
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Entretien

>Mayotte Hebdo : Il y a 2 ans,
les Dom avaient manifesté
dans la rue pour signifier que
la vie était trop chere. Est-ce
une fatalité pour nos Dom ?

Ivan Hoarau : La vie chère vient
beaucoup de prix relevant de
rentes de situation, qui ont plus
de latitude dans les Dom pour af-
famer les peuples, pour un cer-
tain nombre de raisons : petits
marchés captifs à la merci des
sociétés françaises, dialogue so-
cial difficile, compte tenu du tissu
de TPE et de la conception patri-
moniale de l’entrepreneur... Elle
vient aussi d’une pression, sans
égale ici par rapport à la France,
sur les revenus salariaux et non
salariaux.
Ce n’est pas une fatalité mais un
système où l’État est complice
des rentiers. Il n’y a pas, loin de
là, de volonté politique de l’État de
mettre au pas ces rentiers au
pretexte de la sacro-sainte con-
currence libre et non faussee.

>MH : Quelles solutions aviez-
vous proposées a l’époque ?

IH : À l’époque, nous avions abouti
à la mise en place d’un Observa-

toire des prix et des revenus
(OPR) duquel nous sommes sor-
tis après avoir eu, pourtant, des
résultats non négligeables, mais
compte tenu du patronat qui refu-
sait la transparence sur la forma-
tion des prix. Nous avions aussi
eu des negociations salariales
débouchant sur la prime Cospar
(50 €) et le RSTA (100 €). Aujour-
d’hui, l’OPR est un machin pour
que nous perdions notre énergie
et utilisions nos moyens humains
limites à comprendre ce que l’on
s’évertue à rendre incomprehen-
sible.

>MH : Sur quels éléments ob-
jectifs vous êtes-vous basés
pour justifier que les prix sont
chers à la Réunion ?

IH : Diverses études ou rapports
ont tous reconnu la vie chère dans
les Dom, elles divergent seule-
ment sur le differentiel, qui va en
moyenne de 15 a 55%.

>MH : Est-ce que l’intersyndi-
cale de Mayotte a contacté ses
homologues de la Réunion ?

IH : Je suis en contact permanent
avec mon ami Salim Nahouda et

Manifestationscontre la vie chère

«LaQuestion salariale
est aucœurde la crise»

MotiondelaCFDT,CGTR,UNSAetFSU

S o c i é t é d e
T r a n s p o r t d e
M a r c h a n d i s e s

27, rue Gabriel de Kerveguen - BP 4
97409 SAINT-DENIS MESSAG CEDEX 9

Tél.: 0262 29 62 62 - Fax : 0262 29 62 95
e-mail : stm@transports-cheung.fr

façon générale.
Cette violence quotidienne contre
les Réunionnais les plus pauvres
appelle notre solidarité avec no-
tamment les jeunes qui sont au-
jourd’hui devant les tribunaux et
dans les prisons. Les exclus de la
société ne doivent pas en être
doublement les victimes.
Les signataires se disent prêts à
participer à la nécessaire réponse
globale qu’appelle la probléma-
tique de la vie chère, sous les
réserves suivantes conditionnant
l’efficacité du travail en commun :
> la nécessité de bâtir des
réponses structurelles prenant
en compte les court, moyen et
long termes.

> Celles-ci se doivent de faire

appel aux rentiers, monopoles
et oligopoles (Grande distribu-
tion, Transport, Télécommuni-
cations…) afin notamment que
le contribuable réunionnais, au
final, ne paye les surprix des
profiteurs. La fiscalité, fonda-
mentalement injuste par
ailleurs, doit être repensée
pour plus de justice sociale et
d’efficacité économique.

> Les réponses à l’Urgence So-
ciale ne peuvent attendre.
Sinon, toute adhésion à des
mesures structurelles sera il-
lusoire.

> Qu’un réel partenariat soit
instauré entre les forces vives
représentatives du pays.
SAINT DENIS, LE 29 FÉVRIER 2012

lui ai donné quelques référents à
la Réunion.

>MH : Comprenez-vous que des
membres d’associations de
consommateurs de Mayotte
soient envoyés à la Réunion
pour y constater les prix, alors
que vous êtes sur place et que
vous pouvez leur envoyer tous
les éléments nécessaires ?

IH : Je neme prononcerai pas sur
l’opportunité de la missionmaho-
raise actuelle à la Réunion. Je
pense que votre réponse est con-
tenue dans votre question.

>MH : Le patronat avance que
les normes européennes sont
une des raisons des prix chers
à Mayotte. À la Réunion, ont-ils
avancé le meme argument ?
Est-ce un argument valable ?

IH : L’argument des normes eu-
ropéennes ne doit pas être l’arbre
qui cache la forêt des abus pa-
tronaux et gouvernementaux. En
tant qu’organisation syndicale,
l’aspect salaire est primordial.
Trop de responsables politiques,
associatifs et syndicaux “l’ou-
blient” et nous font courir en vain
après les prix. La question salar-
iale est taboue, alors qu’elle est
au cœur de la crise dans le
monde.
PROPOS RECUEILLIS PAR FAID SOUHAILI

Entretien de Mayotte Hebdo avec Ivan Hoarau,
Secrétaire Général de la CGTR – Octobre 2011

Alors que les manifestations contre la vie chère se
déroulaient dans les dom en 2009, à la Réunion, c’est

le Cospar (collectif des organisations syndicales,
politiques et associatives de la Réunion) qui était
descendu dans la rue pour protester contre les prix
pratiques. Une plateforme revendicative demandait
notamment une baisse de 20% sur les produits de
consommation courante. Deux ans après, le Cospar
n’est plus, mais son ancien porte-parole, Ivan Hoareau,
secrétaire général de la CGT-Réunion, soutient le
mouvement mahorais et revient sur le mouvement
réunionnais.

Compte tenu des politiques
d’austérité appliquées en
Europe, en France et à la

Réunion pour sauver la rente fi-
nancière,
Compte tenu des attaques, à ces
différents niveaux, contre le
salariat et les couches sociales
défavorisées,
Compte tenu du “tournant” que
connaît la Réunion dans son his-
toire,
Compte tenu de la situation so-
ciale délitée ici,
Les syndicats signataires regret-
tent que la crise de 2009 (Cospar)
n’ait pas été l’occasion d’unemise
à plat des problèmes et que les
réponses appropriées n’aient été
apportées,
Ils constatent que des EGOM, en
passant par le CIOM pour aboutir
aux déclarations du président de
la République, rien n’a fondamen-
talement changé. Les profiteurs
sont connus et est patente l’ab-
sence de volonté politique de l’É-
tat en matière de vie chère.
La vie chère renvoie à l’absence
de politique de création d’em-
plois, aux surprix et à la faiblesse
des salaires, retraites et minimas
sociaux. L’objectif de baisse des
prix ne peut évacuer celui d’une
nécessaire hausse des salaires et
minima sociaux.
La vie chère renvoie aux inégal-
ités entre le capital et le travail,
aux inégalités sociales d’une
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Interview

et canne, grande distribution alimen-
taire, BTP…

> TLR : Les travailleurs du monde
entier sont aujourd'hui confrontés
à une crise sans précédent. Au
nom de la dette, la Troïka (FMI,
BCE, Union Européenne) impose
que les salaires, la retraite, la pro-
tection sociale et les garanties
soient remis en cause. Est-ce in-
éluctable ? Quelle doit être la
place des syndicats face à ces poli-
tiques ?

YH : J’ai écris un article récemment
qui s’intitule « La règle d’or sert le
veau d’or ». Ce qu’on appelait le dé-
ficit démocratique de l’Europe appa-
raît plus clairement maintenant
comme le paravent d’une UE anti-dé-
mocratique. Nous sommes loin de
"l’Union des peuples et des tra-
vailleurs". Les dettes publiques vien-
nent du renflouement des banques
prédatrices des richesses nationales.
Elles incombent pour les 2/3 à la poli-
tique des cadeaux à "la France d’en
haut" menée par l’UMP et son com-
plice, le MEDEF.
Le capitalisme n’est pas l’horizon
politique indépassable, mais a forte-
ment sous-estimé sa très forte ca-
pacité d’absorption de ses propres
contradictions. Un projet politique al-
ternatif doit être conçu par les "forces
vives et progressistes" du pays et réu-
nir les organisations (?) et militants
politiques, syndicales et associatives.
Ce qui suppose de "retravailler" les
liens Syndicalisme / Politique / So-
ciété Civile dans le respect des iden-
tités propres de chacun et, pour ce
qui concerne les syndicats, l’indépen-
dance syndicale qui, elle-même, se
construit (ou se déconstruit) sans
cesse. L’unité suppose la diversité re-
connue et, partant, le respect des uns
et des autres ; et le contenu du projet
politique sera un paramètre essentiel
de l’unité. Face à une attaque globale,
la réponse doit être globale et le syn-
dicalisme doit prendre toute sa place
mais rien que sa place !

> TLR : L'actualité sociale a été
marquée par la grève des pom-
piers qui réclamaient le paiement
en heures supplémentaires du
travail effectué pendant les in-
cendies du Maïdo, et par le conflit
des ex- employés de l'Arast pour
obtenir le paiement des indem-
nités de licenciement. Qu'en
penses-tu ? D'après toi, ces con-
flits sont-ils représentatifs des
conflits sociaux à La Réunion ?
plus généralement, que penses-tu
de la situation sociale à La Réu-
nion ?

YH : La situation sociale se dégrade à
vitesse grand V. Depuis la Seconde
Guerre mondiale, c’est la 1ère fois que
la Réunion est en récession depuis
2008. Les salariés paient "la crise"
qu’ils n’ont pas créée. Et cette
"crise", elle est devant nous. Le pa-
tronat excipe de la crise pour atta-
quer, avec le gouvernement Sarko,
les salariés et couches sociales défa-
vorisées, le droit social. La crise est
totale et systémique, car c’est la crise
du capitalisme. Nous sommes à la
croisée des chemins et devons trou-
ver un autre paradigme de
développement.

> TLR : En 2009, la mobilisation con-
tre la vie chère a été très forte à La
Réunion. Avec le recul, quel bilan
fais-tu de l’expérience du Cospar ?
Quels enseignements pourrait-on
en tirer si une telle mobilisation se
reproduisait ?

YH : Le Cospar a été une expérience
intéressante à plus d’un titre. Pour en
citer quelques-uns,
faire travailler quotidiennement en-
semble pendant près d’un mois
et demi une quarantaine d’organisa-
tions politiques, associatives et
syndicales est une expérience riche
par le croisement de logiques et de
pratiques différentes. De plus, la
question du pouvoir d’achat a été
remise au centre des préoccupations
sociales et les rentes de situations
ont été rendues plus visibles. Cette

expérience a clarifié les positions des
uns et des autres dans et hors Cospar
sur un certain nombre de revendica-
tions qui sont chères aux syndicats et
surtout, pour ce qui concerne la
CGTR, la question salariale comme
exigence sociale et nécessité
économique mais néanmoins taboue
aux yeux de beaucoup, y compris de
"progressistes". C’est, en raccourci et
en grande partie, la non satisfaction
de cette revendication qui a mis fin au
Cospar. Cependant, les problèmes (le
pouvoir d’achat) qui ont poussé à la
création du Cospar existent toujours
et avec plus d’acuité. Les EGOM ont
accouché d’une souris. Et l’exaspéra-
tion chez les salariés et les pauvres
grandit. Notre tâche, nous, syndicats,
est de traduire en
perspectives claires et en actions
le malaise social.

> TLR : En 2009, Eli Domota disait,
au nom du LKP : « En Guadeloupe,
nous militons pour faire de notre
pays une terre de production en
travaillant au développement de la
production agricole, de l'agroali-
mentaire, pour nourrir notre peu-
ple en qualité, en quantité, et en
régularité. Face à cela, l'État
français, allié aux géants de l'im-
port distribution, veut faire de
notre île une terre de consomma-
tion de produits venus d'ailleurs[]
en éradiquant la production locale,
nous livrant au bon vouloir des
capitalistes de l'agro-
alimentaire ». Penses-tu que La
Réunion connaît le même sort ?

YH : La Réunion connaît une
économie de comptoir (importance de
la consommation de nombreux pro-
duits importés de France notamment,
ponction des richesses créées locale-
ment par des STN françaises notam-
ment). Cependant, la production
locale est une réalité au regard, par
exemple, des filières animales et
végétales. Ce qui inquiète, c’est que
l’économie de La Réunion nous
échappe de plus en plus : filière sucre

TRAVAYER LARENYON
Interview d’Yvan HOARAU, Secrétaire général de la CGTR

Victoire

ENFIN, ÇA Y EST !!!!

Nous avons obtenu la requalification
des conventions de vacations en con-
trat de contractuels. C’est une formi-
dable victoire contre la super
précarité et la super exploitation
Depuis que la CGTR EDUC’ACTION a
médiatisé avec le SAIPER ce qu’il
convient d’appeler “l’affaire du scan-
dale des vacataires permanents”, tout
s’est emballé à tel point que ça a été
la panique complète côté rectorat.
Notre autorité académique s’est
d’ailleurs fait admonester par le cab-
inet du ministre, suite aux interven-
tions conjointes de notre national (la
CGT EDUC ‘ACTION) auprès du min-
istre et de l’UGFF CGT (première or-
ganisation syndicale dans la fonction
publique) auprès du ministre de la
Fonction publique.
L’illégalité est tellement évidente, la
violation des textes réglementaires si
flagrante et manifeste que “l’affaire
du scandale des vacataires perma-
nents” a été réglée à la vitesse grand
V.
Cette affaire était devenue politique-
ment gênante pour le ministère de
l’éducation qui, rappelons-le, avait
pris l’engagement de mettre un
terme au recours à la vacation dès la
rentrée 2011 suite, notamment, à des
obligations juridiques nationales et
communautaires (injonctions de la
Cour des comptes et de la Commu-
nauté européenne. Cela faisait un
“tantinet” désordre à l’heure ou, de
plus, la fonction publique élabore un
projet de loi pour la sécurisation pro-
fessionnelle et la résorption de la

Scandale académique des “VACATAIRES PERMANENTS”

Grande victoirede la
CGTÉDUC’ACTIONcontre la super
précarité et la super exploitation

LERECTEURDOITREQUALIFIER
TOUS LESVACATAIRES ENCONTRACTUELS

précarité.
Dans tous les cas, cette affaire des
vacataires permanents de la Réunion
était devenue, sur bien des plans, une
véritable épine dans le pied, d’autant
plus insupportable que même la ju-
risprudence du conseil d’État ne
souffrait d’aucune interprétation ju-
ridique restrictive possible de la no-
tion de vacataire.
Il reste que si notre lutte a débouché
sur une avancée considérable pour
les personnels les plus précaires de
notre académie, il nous faut cepen-
dant rester pleinement mobilisés
jusqu’à la réparation intégrale des
préjudices financiers et moraux im-
portants subis par les personnels.
Cette réparation que nous réclamons
impose non seulement la requalifi-
cation immédiate qui est actuelle-
ment en cours de toutes les
conventions illégales de vacataires
permanents en contrats de con-
tractuels mais aussi :
> Indemnisation et réparation finan-
cière doivent être apportées à nos
collègues vacataires permanents
pour les années qu’ils auraient du
normalement accomplir légale-
ment en tant que contractuels. Par
exemple, l’indemnisation se chiffre
à 22 000 euros pour 3,5 ans de va-
cations permanentes (montant
qui correspond à la différence, à
temps égal, des rémunérations
vacataire / contractuel) ;

> que les années passées en qualité
de vacataires permanents soient
comptabilisées pour l’éligibilité
dispositif de cdisation, voire de tit-
ularisation ;

> que réparation pour préjudice
moral soit également actée et ap-
préciée au regard des jurispru-
dences connues en la matière

La CGTR EDUC’ACTION invite tous les
vacataires à se faire urgemment con-
naître et à se rapprocher de notre
syndicat pour suivi individualisé des
dossiers.

UNE BATAILLE A ÉTÉ GAGNÉE
CONTRE LA SUPER PRÉCARITÉ
ET LA SUPER EXPLOITATION. IL
FAUT QUE LA VICTOIRE SOIT LA
PLUS COMPLÈTE POSSIBLE !

Cette formidable claque que nous
avons infligée à la déréglementation,
aux abus, à la violation du droits des
personnels nous encourage à pour-
suivre le combat pour faire reculer
partout la précarité, pour la défense
de la dignité et pour des emplois
pérennes et statutaires.
Fort de cette victoire, la CGTR
EDUC’ACTION lance ainsi un appel en
direction de tous les contractuels, de
tous les AED, AVS-I, AVS-CO… À tous
ces invisibles aux yeux du rectorat
pour une mobilisation totale.

PRÉCARITÉ ARET EK SA !!!!!!
DES EMPLOIS PÉRENNES !!!!
DIGNITÉ ET RESPECT !!!
RESPE#K NOT DROITS !!!
Les seuls combats perdus d’a-
vance sont ceux qu’on l’on ne
mène pas.

À ST DENIS, LE MERCREDI 5 OCTOBRE 2011
P/LA CGTR EDUC’ACTION

PATRICK CORRE
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La politique d'activation des
dépenses passives (terme
abondamment employé par

des politiques), c'est-à-dire le
coup de pied au c… des
chômeurs, présuppose que ces
derniers soient responsables de
leur propre état de chômeur. Elle
nous amène à l'idée nauséabonde
du référendum sur l'obligation à
imposer aux chômeurs de pren-
dre n’importe quel emploi. Sinon
les coups de pied dans le bas du
dos !

Les jeunes cherchent du travail
(un droit et non un privilège !) : les
dizaines de milliers de demandes
d’emploi recensées régulière-
ment en témoignent.
Le patronat, par sa logique finan-
cière de court terme, et le gou-
vernement, par ses politiques
d'austérité, participent de la raré-
faction de l’emploi.
Une majorité de jeunes et moins
jeunes sont donc au chômage et
il est juste et normal que la soli-
darité, par le biais d'indemnisa-
tions, joue afin de cohésion
sociale et économique.
Alors, les patrons et le gouverne-
ment lui disent : « Vous êtes as-
sistés. Votre dignité passe par

l'acceptation de n'importe quel
emploi à n'importe quelles condi-
tions salariales et de travail. »
Cherchez l'erreur!
Cette politique de classe de la
France d'en haut contre celle d’en
bas est manifeste, de plus
outrageusement.
Elle est nauséabonde dans la ré-
surgence d’une vielle idée réac-
tionnaire qui postule que l’exclu
est responsable de son exclusion,
le pauvre de sa pauvreté. Comme
d’ailleurs, le travailleur serait re-

sponsable de son accident de tra-
vail.
La peur du pauvre qui hante
depuis des temps anciens la
classe dirigeante. « La paix dans
les châteaux et la guerre dans les
chaumières. »
Elle est nauséabonde par le re-
cours au référendum qui, en
l'espèce, relève du plus pur
populisme et de la plus crasse
démagogie !
Une telle attitude, qui plus est du
chef de l'État, stigmatise, divise et
oppose au lieu de rassembler,
surtout dans ces moments diffi-
ciles.
Trop de lignes jaunes ont été
franchies par ce gouvernement,

que ce soit dans sonmépris pour,
et sa lutte contre les défavorisés,
dans ses innombrables déra-
pages contrôlés en matière de
racisme et de xénophobie, dans
sa remise en cause du droit du
travail par des mesures d’ap-
parence technique, telles que
l’oxymore TVA Sociale et l’accord
emploi/compétitivité mais en fait
vecteurs, au dela de reculs soci-
aux, d’un recul de société. En
effet, par delà les conséquences
immédiates et graves (baisse des
salaires et du pouvoir d’achat, es-
sentiellement des plus pauvres),
c’est, in fine, la privatisation de la
protection sociale et la remise en
cause de la hiérarchie des
normes et du principe de faveur
qui “compensaient” l’inégalité
consubstentielle du contrat de
travail salarial.
C’est la moelle épiniére de notre
société qui est frappée à
plusieurs endroits.
Il est temps qu'il s'en aille, ce
gouvernement.
Des élections seront nécessaires
mais la mobilisation sociale doit
marquer de son empreinte in-
délébile pour que les choses
changent, vraiment.

IVAN HOAREAU

Cettenauséabonde
politiquedeclasse

Entreprise
MICHEL Sarl
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Case réservée

La situation actuelle exige
des échanges tant entre les
forces vives du pays qu’en-

tre syndicats.
Cependant, la création du
PRISME intervient dans un climat
qui témoigne entre autres d’un
déficit de dialogue social pour ne
pas dire d’une quasi absence de
dialogue social.
Les pressions et répressions con-
tre les syndiqués sont légion et
nos représentants dans les entre-
prises sont trop souvent menacés
et licenciés pour cause d’exercice
de leurs mandats.
Certes, nous direz-vous, le
PRISME, c’est l’occasion d’en par-
ler ! Nous, nous disons : « Donnez
enfin et préalablement l’exemple
d’une reconnaissance de fait et de
jure de l’action syndicale ».
Les accords compétitivité-emploi
voulus acceptés par le MEDEF et
CGPME vont-elles dans ce sens ?
NON. Ils visent une remise en
cause radicale du droit du travail.
Ce ne sont pas moins la remise
en cause de la notion de durée
LÉGALE du travail, du principe de
faveur, de la protection du salarié
en cas de modification sub-
stantielle du contrat de travail, de
l’institution judiciaire qui sont
visés.
L’attaque contre la durée légale
du temps de travail n’incite pas à
un dialogue social.
La CGTR ne perçoit aucunement
une volonté du patronat de dis-
cuter, à fortiori de négocier dans
le secteur du privé comme dans
le public.
Le principe de loyauté qui doit
présider à la négociation est sys-
tématiquement remis en cause :
les éléments d’aide à la décision
tels que les gains de productivité
ne sont jamais mis sur la table.
Est-il compréhensible que les

DéclarationdelaCGTsurlePRISME
(PoleRégionald’InnovationSociale
etdeModernisationdes Entreprises)

outils existants soient systéma-
tiquement ignorés alors que l’on
voudrait en créer de nouveaux ?
Commençons par mettre en ap-
plication ce qui existe avant d’en-
foncer des portes ouvertes !
Quels moyens du PRISME ? Quels
plan d’actions ? Quel échéan-
cier ? S’il n’a pas vocation à se
substituer aux instances exis-
tantes de négociation, comment
travailler à fortifier au préalable
ces dernières ?
Le maintien de la rémunération
des salariés du privé participant
aux travaux du PRISME n’a pas eu
de réponse (sauf dit-on que l’on
en a longuement discuté !)
probante, tout comme les autres
revendications qui ont été
remises par l’inter-syndicale
dont :
> le devenir du RSTA ;
> la suite de la prime Cospar ;
> l’emploi des jeunes.
Le texte proposé par le patronat
est comme l’enfer : “pavé de

bonnes intentions”. Il est vide de
contenu et nous rappelle trop la
forfaiture du patronat lors des
discussions sur la prévoyance.
Oui, pour travailler ensemble
mais sur du crédible et du con-
cret, c’est cela qu’attendent les
travailleurs et la population et
non du bla bla.
Certains diront : « On n’est qu’au
début, patientons ». Nous de-
mandons à juger sur pièces, la
réalité nous ayant trop montré la
non volonté du patronat de né-
gocier, sauf sous la pression de la
mobilisation.
La CGTR ne signera pas ce proto-
cole dans l’état actuel des choses.
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Négociationcompétitivité-emploi
Le patronat veut la

peauducontratde travail !
Des négociations

nationales se tiennent
actuellement et les
employeurs proposent un
texte qui permettrait de
baisser les salaires et
faire varier la durée du
travail par accord
d’entreprise, ceci en
échange d’un hypothétique
engagement à maintenir
l’emploi.

Concrètement, ce projet d’accord permettrait aux employeurs de
modifier des éléments fondamentaux de votre contrat de travail,
tel que durée du travail, conditions de travail, aménagement du

temps de travail et rémunération.
Si le salarié venait à résister et refuser ces modifications, l’em-
ployeur pourrait le licencier sans avoir à invoquer de motif !
En résumé, voilà le monde de demain, version Medef :

Dès que l’entreprise pré-
tendrait pressentir des
problèmes économiques à
venir, elle pourrait négocier
un accord de baisse des ré-
munérations, de variation de
la durée du travail !
Ces modifications vous
seraient imposées par ac-
cord d’entreprise. Si vous les
refusiez, vous seriez licen-
ciés !

Votre rémunération, votre
durée du travail sont sou-
vent fixées dans votre con-
trat de travail.
L’employeur ne peut pas les
modifier sans votre accord.
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Lorsque l’accord d’entre-
prise vous imposerait une
modification de votre contrat
de travail (rémunération,
durée du travail…) et que
vous la refusiez, votre licen-
ciement ne serait pas con-
sidéré comme économique.
Votre motif de licenciement
serait inattaquable devant
un juge !
Le comité d’entreprise ne
pourrait pas vérifier la
réalité des difficultés
économiques, faire des
propositions alternatives aux
licenciements, défendre vos
intérêts. De plus, l’em-
ployeur échapperait aux ob-
ligations propres à ce type
de licenciement (reclasse-
ment, contrat de sécurisa-
tion professionnel,…) !

Vous refusez la modification
de votre contrat de travail.
L’employeur ne peut pas
vous licencier pour ce refus.
Eventuellement, s’il démon-
tre que l’entreprise connaît
des difficultés, il peut vous
licencier pour motif
économique, avec les
garanties attachées à ce
type de rupture (reclasse-
ment, contrat de sécurisa-
tion professionnel …)
Si vous êtes dix à refuser
cette modification, l’em-
ployeur doit faire un plan de
sauvegarde de l’emploi.

per l’emploi et les qualifications.
Face au patronat qui veut imposer
rapidement l’accord lors d’une
séance de négociation le 13 avril,
la CGT lance un processus demo-
tion à envoyer par les syndicats au
Medef portant le refus de né-
gocier le chantage à l’emploi.

La CGT refuse de négocier le
chantage à l’emploi en renonçant
aux garanties du Code du travail
et des contrats de travail pour
répondre à la logique libérale !
Ce projet d’accord, négocié dans
la précipitation permettrait aux
entreprises de soumettre le con-
tenu de vos contrats de travail aux
aléas économiques !
Et en échange de vos sacrifices…
aucune contrepartie ! Si les em-
ployeurs doivent s’assigner un
objectif de maintien de l’emploi,
ils ne pourront pas être sanction-
nés en cas de non respect de cet
engagement !
Concrètement, plus de souples-
se pour l’employeur et moins de
garanties pour le salarié.
De plus, le Medef indique claire-
ment que les dirigeants et action-
naires ne seront pas contraints de

faire le même effort que les
salariés ! En clair, pendant que
les salariés voient leur rémunéra-
tion baisser, celles des dirigeants
restent intactes et les action-
naires continuent à toucher des
dividendes !
Au final, les entreprises pour-
raient donc baisser les ré-
munérations pour augmenter
leur profit ! Bel exemple de justice
sociale !
À l’image des politiques
d’austérité et de déréglementa-
tion que l’on tente d’imposer à
tous les salariés en Europe, cet
accord ne répond en rien aux dif-
ficultés que peuvent connaître
certaines entreprises : son seul
objectif est de casser des
garanties sociales !
Pour sortir de la crise, il faut
augmenter les salaires, dévelop-




